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 CHAP VII : LA CONSTRUCTION EUROPEENNE DE 1945 A NOS JOURS 

I) L’EBAUCHE D’UNE UNION EUROPEENNE (1945-1957)
VOCABULAIRE

BENELUX : Abréviation de BElgique, Pays Bas (NEtherland), Luxembourg. 

CECA : Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier. Organise la production de charbon et d’acier entre 6 pays 

européens. 

CED : Communauté Européenne de Défense. Pour une défense commune de l’Europe.

CHRONOLOGIE

1950 : Discours du Salon de l’Horloge 

1951 : Création de la CECA 

1952 : Traité sur la CED 

1954 : Rejet de la CED par la France

La nécessité d’une Europe unie apparaît dès la fin de la 2e Guerre Mondiale et L’intensification de la guerre froide au 

début des années 50 pousse les européens à renforcer l’intégration économique pour augmenter la prospérité, 

détourner les populations de la tentation communiste et ancrer les Etats européens dans l’orbite américaine.

 Mai 1950 : Discours de Robert Schuman (Discours du salon de l’horloge) qui propose d’intégrer la production de 

charbon et d’acier allemande et française. 

But : intégrer les économies française et allemande et permettre des contacts entre les 2 pays

 Mai 1951 : Création de la CECA avec la France, l’Allemagne, l’Italie et le Benelux. C’est l’ébauche du marché 

commun et le premier pas de la perte de souveraineté des Etats nationaux. 

Mai 1952 : mise en place de la CED (Communauté Européenne de Défense) pour faire participer l’Allemagne à la 

défense de l’Europe occidentale. Mais l’opposition des gaullistes et des communistes en France empêche la 

ratification du traité en 1954.  

II) LA MISE EN PLACE DE LA CEE (1957-1973) 

VOCABULAIRE

CEE : Communauté Economique Européenne : organise la libre circulation des marchandises entre les pays membres. 

COMMISSION EUROPEENNE : Organisme qui met en application les décisions de l’UE. 

PAC : Politique Agricole Commune : Aide à l’agriculture européenne. 

TRAITE DE ROME : Fonde la CEE en 1957 avec la France, l’Allemagne, l’Italie, la Belgique, les Pays Bas et le Luxembourg (6 

membres fondateurs). 

SUPRANATIONALE : Placé au-dessus des institutions nationales. 

VASSALISEE : Mettre en état de soumission, d'asservissement, de dépendance.

CHRONOLOGIE

1957 : Traité de Rome créant la CEE et le CEEA 

1962 : Mise en place de la PAC 

1965-1966 : Politique de la « chaise vide » de la France. 

1973 : Entrée de la Grande Bretagne, de l’Irlande et du Danemark.

A) LE TRAITE DE ROME 1957 

Un certain nombre de partisans de l’Europe pense qu’il faut continuer l’union dans un marché commun.

 Le Traité de Rome le 25 mars 1957 va appliquer une politique de marché commun (FR, All, It, Benelux) fonde la 

CEE. 

Ceci va contre l’idée du général de Gaulle voulant une Europe des Nations composée d’États indépendants et non 

une Europe supranationale qui serait vassalisée par les Américains.   

Tout le pouvoir de décision est concentré au Conseil des ministres, autrement dit aux États. La commission 

européenne non-élue est chargée de l’application des décisions du conseil des Ministres. 

B) LES DEBUTS DE L’INTEGRATION ECONOMIQUE 
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Le traité de Rome prévoit la libre circulation des marchandises avec la suppression des droits de douanes entre les 

pays membres et établit des taxes communautaires communes à l’entrée dans la CEE.  

Le traité prévoit aussi une Politique Agricole Commune (PAC), mise en place à partir de 1962, qui doit assurer 

l’autosuffisance agricole de l’Europe en développant l’agriculture communautaire 

La PAC va être un véritable succès car la CEE devient rapidement autosuffisante puis exportatrice, mais la PAC 

absorbe la plus grosse partie du budget européen (45%) ce qui va empêcher les autres projets de voir le jour, 

notamment au niveau des transports. 

III)  LA CRISE DES ANNEES 60 

A) LA POLITIQUE DE LA « CHAISE VIDE » 

En 1965, les décisions du Conseil ne devaient plus être prises à l’unanimité mais à la majorité. De Gaulle refuse et 

pratique la politique de la « chaise vide » de juin 1965 à janvier 1966 qui paralyse le fonctionnement de la CEE.  

De Gaulle s’est opposé aussi en 1963 et 1967 à l’entrée de la GB dans la CEE, en qui il voit un « cheval de Troie » des 

USA. 

B) L’ELARGISSEMENT DE LA CEE 

Le départ de De Gaulle en 1969 va débloquer la situation et permettre l’élargissement à la Grande Bretagne, 

l’Irlande et le Danemark en 1973.  

Le sommet de Paris en Octobre 1972 prévoit une union économique et monétaire au plus tard en 1980. 

IV)  LA CEE FACE A LA CRISE 

FEDER : Fond Européen de Développement Economique Régional. Aide aux régions européennes en crise 

industrielle.

1975 : Création du FEDER 

1979 : 1ère élection du Parlement Européen au suffrage universel.

La crise économique de 1973 va mettre à mal la solidarité communautaire, conçue dans une période de forte 

croissance. Chaque pays est durement frappé par le chômage et cherche une solution nationale au problème. 

Le FEDER (Fonds Européen de Développement Economique Régional) fondé en 1975, qui sert à réduire les inégalités 

entre régions européennes et financer la reconversion industrielle des régions en crise. 

Le Parlement Européen, élu au suffrage universel à partir de 1979, n’a toujours qu’un rôle consultatif. 

V) LA RELANCE DU PROCESSUS D’INTEGRATION 

1981 : Entrée de la Grèce 

1986 : Entrée de l’Espagne et du Portugal. 

1986 : Acte Unique européen. 

1981 : adhésion de la Grèce ; 1986 : adhésion de l’Espagne et du Portugal. La CEE représente alors un marché de 320 

millions de consommateurs.  

L’Acte Unique de 1986 va donner une impulsion décisive à la construction européenne. Il fixe comme date butoir le 

1 janvier 1993 pour la mise en place de la libre circulation des personnes, marchandises et capitaux. 

Au moment où Gorbatchev arrive au pouvoir en URSS et où l’affrontement EST/Ouest se termine, l’Acte Unique va 

permettre de relancer la construction européenne qui aboutira à l’Union Européenne en 1992 et à l’introduction de 

l’Euro comme monnaie unique en 2002. 

 

VI) L’UNION EUROPEENNE DEPUIS 1989 

CHRONOLOGIE

1990 : Réunification de l’Allemagne. 1992 : Signature du Traité de Maastricht applicable le 

1er novembre 1993. 

2002 : Mise en place de l’€uro. 
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2004 : Entrée de Chypre, République tchèque, Estonie, 

Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, Slovaquie, 

Slovénie. 

2007 : Entrée de la Bulgarie et de la Roumanie. 

2005 : « NON » de la France et des Pays Bas à la 

constitution européenne. 

2007 : Traité de Lisbonne 

2008 : Crise financière 

2013 : Entrée de la Croatie.

A)  LES NOUVELLES STRUCTURES DE L’UE 

1992 : Signature du traité de Maastricht applicable le 1er novembre 1993. 

Il met en place l’union politique et la création d’une monnaie commune : l’€uro.  

Désormais, l’environnement, la recherche, l’industrie, l’énergie, l’éducation, la formation professionnelle, la 

culture, la santé et la protection du consommateur font partie du domaine communautaire. Le principe de 

subsidiarité prévoit qu’une loi nationale ne peut pas s’opposer à un règlement européen. C’est la fin de la 

souveraineté nationale et cela donne un pouvoir énorme aux membres non élus de la commission européenne. 

Il est complété par la mise en place d’une Politique Etrangère et de Sécurité Commune (PESC)ainsi qu’une 

coopération dans le domaine intérieur, justice et police pour le contrôle aux frontières, l’immigration, la lutte 

contre les trafics et le terrorisme. Cela amènera aux accords de Schengen (1995) qui définissent les contrôles et la 

circulation dans les frontières de l’UE.  

1er janv. 2002 : Mise en circulation de l’Euro. La BCE (Banque Centrale Européenne) est chargée de définir la 

politique monétaire de la zone Euro.  

B) L’ELARGISSEMENT DE L’UE 

La chute du communisme va changer la donne en Europe. 

La réunification de l’Allemagne le 3 oct. 1990 oblige la RFA à remettre à niveau l’ex RDA pour la faire entrer dans 

l’économie de marché. Cela entraîne des coûts et des tensions sociales en Allemagne. 

Les pays d’Europe du Centre et Orientale) veulent l’intégration dans l’UE. 

C) LES PROBLEMES DE L’ELARGISSEMENT 

Après l’échec de la mise en place de la Constitution Européenne en 2005 (« NON » de la France et des Pays Bas), 

une nouvelle mouture a été adoptée au Traite de Lisbonne ratifié en 2007 et applicable en 2009. Les différents 

gouvernements européens sont passé par-dessus l’opinion de leurs citoyens pour permettre l’application du Traité 

de Lisbonne et éviter un nouveau refus. 

Les points essentiels en sont : 

•L'UE peut conclure seule un accord international dans tous ses domaines de compétence. Les états membres 

doivent ensuite le mettre en application. 

•Fin de la règle d’unanimité : depuis le 1er novembre 2014, la majorité qualifiée se définit comme étant égale à au 

moins 55 % des membres du Conseil,  

•La Banque centrale européenne devient une véritable institution de l'UE, les banques centrales nationales lui sont 

soumises.  

•Pour la première fois, le traité prévoit une clause de sortie qui confère aux États membres le droit de se retirer de 

l'Union européenne. Les Britanniques, voulant retrouver leur souveraineté nationale, l’utiliseront en 2016 

(référendum sur le Brexit) avec application en 2020, malgré toutes les embûches mises par l’UE pour empêcher la 

sortie de la Grande Bretagne de l’UE 

Un certain nombre des Pays d’Europe Centrale et Orientale (PECO) ayant adhéré en 2004 sont aussi devenus 

membres de l’OTAN, considérant que seul les Etats Unis peuvent les défendre face à la Russie. Cela ne favorise pas 

l’établissement d’une politique commune européenne, les intérêts de l’UE et des Etats Unis étant souvent 

divergents.  

La crise financière de 2008 et les difficultés économiques des pays membres entraînent également des crispations 

autour de la politique monétaire européenne et entraînent un rejet de l’Europe dans certains pays (Ex : Grèce, 

Hongrie, Pologne). Cette crise a montré qu’il n’y a pas de solidarité européenne en temps de crise. 

 

       


